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Introduction Générale

sites désignés par les populations locales comme des 
ruines de fortification (Thiaw 1999 et 2012 ; Gokee 
2012 ; Huysecom et al. 2014). Mais au-delà de ces 
indications et des généralités sur le contexte régional, 
ces recherches s’étaient très peu attardées sur l’étude 
des techniques de construction, et encore moins sur 
les contextes locaux de mise en place. De même, les 
modalités d’utilisation et le rôle joué par ces structures 
dans l’histoire du peuplement restaient mal définis. Les 
limites constatées dans les travaux antérieurs nous ont 
amené à questionner les stratégies de protection mises 
en œuvre par les communautés ouest-africaines pour 
se protéger ? Une étude à l’échelle régionale aurait été 
intéressante, mais la surface à couvrir la rend irréalisable 
pour le moment. Nous avons décidé de restreindre notre 
échelle à la vallée de la Falémé, une zone située à l’Est 
du Sénégal et qui a constitué une des portes d’entrée vers 
les zones intérieures de l’Afrique de l’Ouest. Partant 
de la question précédente, et en nous focalisant sur la 
vallée de la Falémé, on peut déduire d’autres questions 
concernant par exemple l’emplacement des sites, les 
contextes historiques sous-régionaux et locaux qui ont 
conduit à la fortification de ces sites, ou s’intéresser aux 
techniques constructives utilisées et même s’interroger 
sur les modalités d’utilisation de ces fortifications.

1.2. Méthodologie de recherche

Afin de répondre aux questions énumérées ci-dessus, 
une approche méthodologique combinant deux axes, 
archéologique et historique, a été adopté. C’est une 
approche classique, qui sied bien à l’étude des sociétés 
ouest-africaines durant l’ère atlantique. Si les deux 
axes comblent mutuellement leurs lacunes, et sont donc 
complémentaires, il faut se rappeler que la démarche 
dans laquelle ils s’inscrivent ne vise pas à se servir des 
sources historiques pour valider des faits archéologiques 
ou, inversement, à faire des trouvailles archéologiques 
des éléments de justification des sources historiques. Et 
même si tel était le cas, les insuccès répétés du croisement 
de l’archéologie avec les corpus des chroniques arabes et 
des sources orales par exemple démontrent à souhait que 
cette démarche mène généralement à des échecs (Vernet 
2013 : 9). En outre, il ne faut pas oublier que les données 
historiques, qu’elles soient écrites ou orales, émanent d’une 
vision subjective de l’écrivain ou du narrateur sur un objet 
ou un fait (Collet 2013 : 3). De même, par leur nature, les 
données archéologiques sont essentiellement résiduelles 
et lacunaires, les restes exhumés ne représentant qu’une 
partie de ce qui a existé. Il faut donc garder à l’esprit 
que la combinaison méthodologique, entre histoire et 
archéologie, peut avoir des limites, mais cela ne doit pas 
être un frein à l’utilisation de deux sources d’informations 

1.1. Problématique et genèse du sujet

À la fin du 19ème siècle, alors qu’il est en mission 
d’exploration au cœur de l’Afrique de l’Ouest, le lieutenant 
Mage constate que « le moindre village habité est fortifié ». 
Ce constat est récurrent chez les voyageurs européens qui 
pénètrent cette partie du continent au cours des 18ème et 
19ème siècle. Mungo Park, l’un des pionniers parmi ces 
voyageurs, dit par exemple de Médina du Woulli : « elle est 
fortifiée, comme les autres villes d’Afrique, par une haute 
muraille de terre, revêtue de pieux et d’arbustes épineux » 
(Park 1996 : 62). Les autres voyageurs qui empruntent 
d’autres voies après lui pour pénétrer au cœur de l’Afrique 
occidentale feront des constats similaires à propos d’autres 
villes. Les fortifications sont donc un élément omniprésent 
dans les villages ouest-africains à cette époque. Il semble 
alors, dans ce contexte, que les communautés éprouvaient 
un besoin vital de se défendre, et les fortifications 
devenaient l’expression matérielle du besoin de se 
protéger pour survivre. De ce fait, l’étude des fortifications 
peut aussi constituer une source d’informations pour les 
chercheurs qui s’intéressent aux populations de périodes 
passées. À propos de la source d’information qu’elles 
peuvent être, l’archéologue Graham Connah a attiré 
l’attention des chercheurs sur les avantages à les étudier 
pour accéder à une meilleure compréhension des sociétés 
passées (Connah 2000 et 2008). Depuis cet appel de 
Graham Connah, les recherches sur les fortifications en 
Afrique de l’Ouest se sont multipliées.

Dans cet élan, on s’est posé la question de savoir quelle 
était l’origine des nombreux sites fortifiés mentionnés 
par les voyageurs au cours des siècles précédents. Si la 
réponse à cette question peut probablement se trouver dans 
l’histoire globale de la région ouest-africaine, il est aussi 
certain que des éléments de réponse peuvent être trouvés 
dans l’histoire locale de chaque site. Premièrement, où se 
trouvent les sites fortifiés ? Avec la conquête coloniale, 
nombre de fortifications ont été simplement et purement 
rasées, car de l’aveu du général Faidherbe lui-même, « on 
sait que leurs tatas forment des réduits difficiles à enlever: 
Saboucire, Goubanko et Daba nous ont appris qu’il fallait 
compter avec les retranchements des noirs » (Faidherbe 
1884 : 85). Quand on sait donc qu’elles ont été un obstacle 
à la progression des troupes de conquête coloniale, on 
comprend mieux le désir de ces dernières à vouloir effacer 
ces fortifications endogènes du paysage.

La première étape pour reconstituer l’histoire des 
fortifications endogènes étaient donc de retrouver leurs 
ruines et d’en dresser l’inventaire. Pour la région de la 
Falémé, les recherches antérieures effectuées par nos 
devanciers avaient déjà permis de recenser quelques 
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distinctes pour mener une investigation sur un sujet qui se 
prête à une étude transdisciplinaire (Vernet 2013 :8).

1.2.1. Approche archéologique

L’approche archéologique s’est voulue classique en 
s’articulant autour des prospections, des sondages 
(fouilles) et de l’analyse des vestiges, principalement 
architecturaux. Elle a permis d’identifier les sites fortifiés 
dont les ruines sont encore visibles et, à travers la fouille, 
de reconstituer les techniques architecturales employées 
pour édifier ces sites. Pour les prospections, nous avons 
travaillé dans trois loci : la Basse-Falémé (zone de la 
confluence avec le fleuve Sénégal), la Moyenne-Falémé 
(Toumboura et environs) et la Haute-Falémé (Saraya et 
environs). Sur le plan géographique, ces trois zones se 
situent à la frontière entre des royaumes qui ont cohabité 
à l’ère atlantique et qui représentent donc des potentiels 
lieu de frictions ou de tensions. Ainsi, la zone nord est à 
la limite entre le royaume peul du Boundou et le royaume 
soninké du Gadiaga. En outre, cette zone nord du Boundou 
était exposée aux attaques des Bambara du Khasso et des 
Maures installés sur la rive droite du fleuve Sénégal. La 
zone centrale était comprise dans le royaume peul du 
Boundou, mais était soumise aux assauts du royaume 
malinké du Bambouk depuis l’est. Au sud enfin, les 
royaumes malinké du Bélédougou, du Sirimana et du 
Dantila étaient pris en tenaille et subissaient les raids des 
royaumes peul à la fois du Boundou et plus tard du Fouta 
Djalon.

Sur le plan pratique, la zone à couvrir est très grande, et une 
prospection au moyen d’un véhicule aurait été la méthode 
idéale. Mais la combinaison de plusieurs facteurs, dont la 
nature très ravinée du terrain, le peu de visibilité dû à la 
végétation plus ou moins denses, et la quasi-inexistence 
des routes, ne permet pas sa mise en œuvre. De même, la 
prospection pédestre et systématique n’est pas possible à 
cause de la vaste surface à couvrir et du peu de moyens 
humains dont on disposait. N’étant donc pas systématique, 
on ne prétendra pas avoir découvert la totalité des sites 
fortifiés de la vallée de la Falémé ; des prospections 
ultérieures pourront compléter le tableau, surtout qu’on a 
très peu travaillé sur la rive droite de la rivière car elle 
appartient en grande partie à la République du Mali et 
certaines années on n’avait pas les autorisations requises 
pour y travailler. Dans le sud de la zone de recherche, on 
s’est heurté à une difficulté particulière : l’existence des 
mines d’orpaillage traditionnel ou « djoura ». Dans plus 
d’un village, les habitants nous ont surtout regardé comme 
un prospecteur minier. Mais grâce à la méthode de travail 
consistant à recruter et à associer les ressortissants des 
villages où se trouvent les sites, la confiance a souvent 
été rétablie avec les populations. En conjuguant les 
choix méthodologique et pratique, nous avons opté pour 
une prospection par enquête dans les villages actuels 
des zones ciblées. Cette technique consiste à se rendre 
directement dans les villages pour y faire des enquêtes en 
orientant les questions sur l’histoire du village et sur les 
structures défensives. Nous sommes donc redevable à nos 

informateurs pour l’ensemble des sites découverts. Cette 
méthode a l’avantage de permettre une collecte simultanée 
des traditions ethnohistoriques. L’inconvénient est qu’elle 
ne permet pas de retrouver les sites qui sont inconnus des 
populations actuelles et qui se trouvent dans des zones 
actuellement inhabitées.

En marge de ces choix de terrain, on a également effectué 
un travail de recherche de site par imagerie satellitaire. 
Mais, moins heureux que Kevin MacDonald, qui a obtenu 
une image satellite « singulièrement claire » du site fortifié 
de Ton Masala (Smith et al 2017 : 66), cette recherche a 
été peu concluante à cause de la conjugaison de plusieurs 
facteurs. Il y a d’abord la faible et imprécise couverture 
satellitaire de la région d’étude par l’imagerie satellitaire 
gratuite (Google Earth et Zoom Earth). Sur Google Earth 
par exemple, les clichés disponibles datent du 26/7/2013 et 
du 1/9/2014. Même avec les coordonnées GPS, il est très 
difficile de distinguer des éboulis à fleur de sol. De plus, 
la présence de la végétation, aussi bien au nord qu’au sud, 
a entravé cette tentative de détection par imagerie. Enfin, 
les enclos installés pour la protection du bétail ou pour la 
limitation des parcelles agricoles constituent un véritable 
leurre sur ces images.

1.2.2. Approche historique

L’approche historique se décline en deux volets : 
l’exploitation des sources textuelles et les enquêtes 
ethnohistoriques sur le terrain. Par l’approche historique, 
nous reconstituons le contexte historique de mise en place 
des structures défensives et leurs modalités d’utilisation.

a) Analyses des sources textuelles

Bien que les populations du Sénégal Oriental n’aient 
pas développé un système d’écriture connu, certaines 
traditions historiques orales ont été consignées par écrit 
par des chercheurs. Ces documents sont des recueils 
de traditions historiques rédigés par des scientifiques 
étrangers de ces régions grâce aux données collectés 
auprès des traditionistes. Ils peuvent être considérés 
comme des sources narratives internes (Hrbeck 199 : 
154-159). Ces sources parlent autant de l’histoire du 
peuplement que de la géographie environnementale et 
humaine (Bérenger-Feraud 1879; Soh 1913 ; Auberts 
1923 ; Roure 1956 ; Curtin 1975 ; Kamara 1975 ; Gomez 
1985 & 1992). Malgré leur caractère parfois sommaire 
et souvent subjectif, ces traditions historiques n’en sont 
pas moins un point de passage pour qui s’intéresse à 
l’histoire du peuplement. On a aussi exploité des sources 
narratives externes constituées par les récits d’exploration 
des marchands, les missions militaires et les explorateurs 
européens qui ont sillonné la zone entre le 17ème siècle 
et la fin du 19ème siècle. Le but principal de ces voyages 
était de renseigner la métropole sur les potentialités 
économiques et commerciales des zones intérieures ; il 
s’agissait aussi parfois de connaître les obstacles pouvant 
empêcher la progression de la colonisation. Dans cette 
perspective, ces nombreux récits de voyage sont riches 
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en renseignements sur l’emplacement des villages, et sur 
les relations qu’entretiennent les souverains locaux entre 
eux et avec leurs peuples (Park 1996 ; Durand 1802 ; 
Mollien 1822 ; Gray et Dochard 1826 ; Hecquard 1853 ; 
Raffenel 1844, 1846 et 1856, Carrère et Holle 1855 ; 
Mage 1868 ; Lamartiny 1884 ; Ancelle 1886 ; Frey 1888 ; 
Rançon 1894 a, b et 1895 ; Faidherbe 1889 ; Gallieni 1889 
et 1891 ; Sabatié 1925 ; Méniaud 1931 ; etc.). Malgré 
l’avertissement concernant la collecte et la rédaction des 
données historiques, qu’il donne dans son préambule, le 
texte de Raffenel (1846 : V-VII) est néanmoins riche en 
mentions sur la présence ou l’absence de fortifications dans 
les villages. Les textes de Rançon (1894 a et b) sont aussi 
très informatifs. Outre ces quelques textes, les descriptions 
des fortifications restent très sommaires.

Pour illustrer les zones concernées, on a utilisé des cartes 
géographiques. Pour la vallée de la Falémé, la plus 
ancienne carte portant au moins une mention de nom 
des sites qu’on a étudiés semble être la carte levée par 
Compagnon vers 1716 (fig 1.1) ; elle porte les noms de site 
de Samba Yaye (Sambayaio) et Koba. On a aussi consulté 
des cartes et ouvrages libres de droits de la Bibliothèque 
Nationale de France (disponible en ligne sur www.gallica.
bnf.fr). L’exploration des cartes anciennes a permis de 
constater la permanence ou la fugacité de certains villages. 
On remarque également la mobilité de certains villages, 
principalement ceux qui sont situés en bordure de la rivière 
Falémé. La plupart des cartes datant de l’ère atlantique 
n’étaient pas de bonne qualité ; les informations qu’elles 
contenaient étant floues ou peu lisibles.

Figure 1.1. Cours la Falémé, carte levée par Compagnon.
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Malgré l’authenticité des textes et des cartes exploités, 
gardons à l’esprit que les sources écrites et cartographiques 
sont, comme toute source historique, teintées par divers 
éléments tels que l’identité de l’auteur, les destinataires 
de ces textes, le contexte politico-culturel ambiant, etc. 
Ces influences ont orienté la rédaction des textes qu’on a 
utilisés, d’où le souci de ne pas y porter des jugements de 
valeur et de n’y rechercher que des indications factuelles, 
informatives. En effet, la plupart des textes abondent en 
préjugés subjectifs et en jugements moraux, à l’instar de 
ce commentaire de Rançon à propos de l’agroforesterie : 
« ce végétal (lianes à caoutchouc Saba) serait également 
très facile à multiplier dans d’énormes proportions, mais, 
je le répète, on n’obtiendra jamais rien de l’indigène 
en dehors de ce qui sort de la routine » (Rançon 1894 
a : 484). Dans ce cas, nous retiendrons simplement 
l’existence ou la présence de la liane à caoutchouc Saba 
dans la région décrite. De même, certains travaux de 
recherche, constituant ce qu’on appelle couramment « la 
bibliothèque coloniale », qui furent des références au 
moment de leur parution, se révèlent aujourd’hui être des 
poncifs idéologiques, à la fiabilité douteuse. Sans s’ériger 
en juge, je me suis contenté d’y puiser les faits, délaissant 
souvent de côté les analyses et les interprétations qui en 
découlaient. Ces préjugés sont généralement dépréciatifs, 
aussi bien envers les mœurs des populations locales 
qu’envers leur culture matérielle.

b) Collecte et analyse des traditions orales

Les enquêtes orales sont très utiles pour reconstituer 
l’histoire du peuplement des communautés villageoises. De 
nos jours en effet, l’histoire des entités politiques majeures 
est relativement bien connue, grâce aux travaux cités dans 
les paragraphes précédents ; elle est aussi bien conservée 
dans la mémoire collective. Pour ce qui concerne l’histoire 
locale des petites communautés, il est encore nécessaire 
d’effectuer des enquêtes historiques de traditions orales. 
C’est sur la base d’un guide d’entretien (annexe 2) que 
nous avons réalisé les enquêtes ethnohistoriques. Ce guide 
était un canevas de questions permettant d’orienter les 
entretiens. On a réalisé des entretiens individuels et des 
entretiens en groupe, selon la disponibilité des enquêtés. 
Au total, on a effectué des enquêtes dans 28 villages, 11 
entretiens de groupe, et interviewé 39 personnes (annexe 
1). Quand nos interlocuteurs nous le permettaient, ce qui 
n’était pas toujours le cas, nous avons enregistré leurs 
interviews sur magnétophones. Dans la plupart des cas, les 
interviews se faisaient dans les langues locales, pular et 
maningo notamment, et on a souvent été obligé de recourir 
à des traducteurs qui n’étaient pas toujours les mêmes, car 
on engageait chaque fois un nouveau traducteur quand 
on arrivait pour la première fois dans un village. Il était 
nécessaire de bien les éclairer sur le sujet de recherche afin 
que les interviews se déroulent sans biais. Parfois, on a 
effectué les enquêtes avec d’autres collègues du laboratoire 
A.P.A. notamment avec Thomas Pelmoine, Serge Loukou 
et Eric Huysecom ou avec la collaboratrice du projet 
Falémé Néma Guindo à Farabana. Les enquêtes historiques 
aident aussi à retrouver l’emplacement des sites. Dans 

certains cas, on a retrouvé des données sur la construction 
et l’utilisation des sites défensifs à travers l’histoire des 
communautés de la vallée de la Falémé. Dans d’autres cas, 
l’installation des populations était récente dans certains 
villages et les communautés n’avaient aucune information 
concernant le site défensif à proximité de leur village. Il est 
notable de constater que, malgré le temps qui s’est écoulé, 
certaines traditions historiques se sont maintenues ; elles 
étaient quasiment identiques à celles qui furent récoltées à 
la fin du 19ème siècle et au début du 20ème siècle.

Établir et maintenir la confiance auprès des enquêtés a été 
le principal défi au cours des enquêtes ethnohistoriques. 
Malgré des séjours plus ou moins prolongés dans certains 
villages, des blessures qui ont marqué l’histoire récente de 
certaines communautés étaient encore trop ouvertes pour 
que la parole puisse se libérer, ainsi qu’on a pu le constater 
à Youppe Amady et à Fissa Daro, à proximité du site de 
Boulebane, où les traumatismes de la destruction de cette 
ville sont encore présents dans les esprits.

1.3. Traitement des données

Les données ont été récoltées en deux phases : l’une des 
phases s’est déroulée au cours des missions au Sénégal, 
et l’autre au laboratoire A.P.A., à l’Université de Genève. 
Les missions de terrain se sont effectuées durant trois 
campagnes (2016, 2017 et 2018) d’une durée totale de 
8 mois. En ce qui concerne l’approche archéologique, 
ce sont les prospections et les fouilles qui ont permis la 
collecte des données. Sur une fiche d’enregistrement 
unique, les sites identifiés ont été enregistrés en latitude 
et en longitude, avec le nom du village situé à proximité 
et avec une courte description de l’état des lieux (annexe 
3). Pour la recherche par imagerie satellitaire, quand 
c’était possible, plusieurs points de certains sites ont été 
enregistrés, ce qui a permis de simuler une reconstitution 
des profils de structures défensives ; c’est par exemple le 
cas de Koussan (fig 6.18) ou de Dalafi (fig.6.41).

Sur le terrain, en fonction de la qualité des données 
archéologiques et des données historiques (écrites et/
ou orales), les sites ont été classés en trois niveaux de 
priorité : haute, moyenne et faible. Les sites classés haute 
priorité sont ceux sur lesquels on disposait à la fois de 
données archéologiques et de données historiques. Les 
sites de priorité moyenne sont ceux où on pouvait avoir 
des données archéologiques mais sans avoir de données 
historiques à propos du site, ou inversement. Les sites de 
faible priorité sont ceux auxquels nous n’avons eu accès 
qu’à travers des informations archéologiques et historiques 
très limitées. Ce classement a permis de gérer au mieux le 
temps et les ressources dont on disposait. Ainsi, les sites 
de faible priorité ont été simplement enregistrés à la suite 
de l’enquête historique car l’absence de vestiges visibles 
en surface sur ces sites laissait supposer qu’il aurait fallu 
une longue fouille pour voir si ces vestiges ont subsisté 
sous terre. Sur les sites de priorité moyenne et haute, nous 
avons fait un relevé général de l’éboulis de la muraille 
par la technique de la triangulation (Stéphane 2008 : 
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25). Avant de faire le relevé et, plus tard, le sondage, on 
procédait d’abord à un nettoyage des sites, car ceux-ci 
étaient généralement envahis par une épaisse végétation 
qui limitait la visibilité.

Des sondages ont été réalisés afin d’identifier et de 
décrire les techniques architecturales à partir des restes 
de muraille conservées. Les surfaces ouvertes et les 
profondeurs atteintes variaient en fonction des sites. En 
général, après l’implantation du carroyage, on a fait des 
décapages par niveau arbitraire de 10 ou 20 cm. La priorité 
était la mise au jour des vestiges architecturaux, mais on 
a également enregistré les artéfacts mobiliers (céramiques 
et perles notamment) exhumés au cours du sondage ; 
artéfacts qui ont été très peu décrits ici. Lorsque c’était 
possible, des charbons ont été enregistrés et prélevés pour 
des fins de datation. À l’issue du sondage, on a effectué 
des relevés des portions de muraille mis au jour. À cause 
des contraintes de terrain, certains relevés ont été dessinés 
au laboratoire à Genève à partir des photos redressées 
(Stéphane 2008 : 29). À la fin de la fouille, les structures 
ont été couvertes avec des bâches plastiques, puis 
remblayées avec la terre issue de la fouille. Dans la suite 
du traitement, on a repris les dessins des relevés avec les 
logiciels appropriés, notamment Photoshop et Illustrator. 
Pour le calcul de surface, nous avons utilisé le logiciel 
libre Sketchup. En ce qui concerne les sources orales, leurs 
traitements commençaient sur le terrain par la discussion 
avec les enquêtés, le recueil et la confrontation avec les 
autres versions. À Genève, on a pu réécouter celles qui 
avaient été enregistrées et on les a comparées entre elles et 
avec les autres sources historiques.

1.4. Délimitation du cadre spatio-temporel

« Les fortifications endogènes au Sénégal Oriental (17ème – 
19ème siècle) », le titre de cet ouvrage indique, globalement 
au moins, les cadres spatio-temporels dans lesquels les 
investigations ont été menées. Néanmoins, afin d’éviter 
toute ambiguïté, présentons brièvement ces cadres. Par 
Sénégal Oriental, on désigne la région géographique située 
au sud-est et à l’est de la République du Sénégal. Pour nos 
travaux, on a focalisé l’attention sur les rives de la rivière 
Falémé pour les raisons suivantes : la Falémé constituait 
un couloir de passage entre le nord sahélien et le sud 
forestier. Sa proximité avec la vallée du fleuve Sénégal, 
dont la Falémé est un affluent, ainsi qu’avec le fleuve 
Gambie, dont on a longtemps cru qu’elle n’était séparée 
que par un marécage, a fait de la vallée de la Falémé un 
point de passage très emprunté par les marchands (David 
1744 [1974] : 79). La vallée de la Falémé était donc une 
zone de traversée où diverses populations se côtoyaient 
et donc, potentiellement, c’était une zone où des tensions 
pouvaient apparaître. La Falémé constituait également une 
frontière entre les royaumes situés à l’ouest (Boundou, 
Bélédougou, Sirimana et Dantila) et les royaumes situés à 
l’est comme le Bambouk ou le Konkodougou. Étant située 
en amont du fleuve Gambie et de la rivière Falémé, la zone 
sud-est a souvent été appelée Haute-Gambie et / ou Haute-
Falémé, aussi bien par les explorateurs du 18ème siècle 

que par les administrateurs coloniaux (Gessain 1963). 
Aujourd’hui, la vallée de la Falémé est partagée entre 
les régions administratives actuelles de Tambacounda et 
de Kédougou. La rivière Falémé prend sa source dans 
le massif guinéen du Fouta Djalon. Elle s’écoule du 
sud au nord, sur plus de 400 km, traversant des milieux 
géographiques contrastés, avant de se jeter dans le fleuve 
Sénégal à Arondou. Les sites que nous avons répertoriés 
et étudiés se situent tous dans le bassin versant de cette 
rivière.

La séquence chronologique dans laquelle s’inscrit ce 
travail va de la fin de l’empire du Mali au 17ème siècle 
(Niane 1987 : 210) à la fin du 19ème siècle avec l’échec 
de la résistance de Mamadou Lamine en 1887. Nous 
n’affirmons pas que c’est uniquement au 17ème siècle que 
les fortifications ont commencé à être construites. Mais 
dans la région concernée, les structures étudiées sont 
essentiellement en lien avec l’histoire du peuplement 
consécutive à la chute de l’empire du Mali. Le rôle de 
cette chute sera étudié en détail au chapitre 2, dans la 
section « déterminants de la mise en place des structures 
défensives en Afrique de l’Ouest à l’ère atlantique ». Quant 
à la borne supérieure, on a choisi la fin de la « résistance » 
de Mamadou Lamine, car l’échec de ce dernier marque 
la « pacification » et le début de l’ère coloniale française 
dans notre zone d’étude. Ce choix chronologique permet 
d’éviter de s’égarer dans le débat de la périodisation de 
l’histoire africaine (Becker 1977 ; Diop in Cursente et 
Mousnier 2005 : 331 ; Coquery-Vidrovitch 2004 et 2008). 
Sur le plan archéologique, la période chronologique que 
nous avons retenue correspond à la deuxième moitié 
de ce que les historiens et archéologues nomment « ère 
atlantique ». Même s’il a fallu attendre 1508 pour que 
les premiers captifs noirs soient légalement transportés 
en Amérique pour être vendus comme esclaves (Green 
2015 : 170), on peut considérer que l’ère atlantique 
commence en 1444, année où les premiers captifs noirs 
pris sur les côtes africaines ont été vendus publiquement 
au port de Lagos au Portugal ; ils avaient été ramenés en 
Europe sur l’océan Atlantique par une caravelle (Mbembe 
2013 :29). En Sénégambie, l’horizon archéologique dite 
« ère atlantique » commence au milieu du 15ème siècle et se 
termine avec la colonisation franco-anglaise au tout début 
du 20ème siècle (Gokee 2016 : 235). Sur le plan politique, 
cette période a vu la chute de l’empire du Mali, mais 
également la mise en place d’autres formations étatiques 
telles qu’on le verra plus loin en parlant de l’histoire des 
entités étatiques de la vallée de la Falémé. Sur le plan 
économique, elle est marquée par une réorientation des 
principales voies commerciales vers la côte atlantique ; 
c’est la période de « la première victoire de la caravelle 
sur la caravane » (Barry 1988 : 70 -71). Cette victoire 
se caractérise dans les couches archéologiques par la 
présence de plus en plus croissante de produits européens 
d’importation. Le découpage chronologique adopté se 
rapproche de celui retenu par Thierno Bah dans son œuvre 
« L’architecture militaire traditionnelle et poliorcétique 
dans le Soudan Occidental du XVIIe à la fin du XIXe 
siècle » (p. 31). Thierno Bah ne justifie pas le choix de 
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la borne inférieure au 17ème siècle, mais il choisit 1898 
comme limite supérieure, car cette date correspond à la 
prise de Sikasso qu’il considère comme « le plus puissant 
tata de tout le Soudan Occidental » (Bah, 1985 :31).

Tout au long de notre ouvrage, il sera facile de constater 
qu’un accent est souvent mis sur l’impact de la traite 
atlantique, mais ceci n’exclut pas le fait que la traite 
transsaharienne a aussi eu des conséquences dans la 
vie des communautés de la Falémé, parce que pendant 
pendant plus de trois siècles, traites atlantique, trans-
saharienne et orientale furent contemporaines, puisant 
parfois leurs captifs dans les mêmes régions, comme 
l’arrière-pays de la petite Côtes sénégalaise, harcelé aussi 
bien par la caravane que par la caravelle. Pendant plus 
de trois siècles, les captifs d’une même famille pouvaient 
y prendre aussi bien la destination des West Indies que 
les chemins de l’Orient. Tout dépendait de l’« acheteur » 
(Anselin 2009).

1.5. Structuration de l’ouvrage

La monographie se compose de huit chapitres. Les 
premiers sont introductifs et s’intéressent aux concepts, 
à l’état des recherches et aux contextes. Il s’agit d’une 
présentation des différents cadres dans lesquels s’inscrit 
ce travail. Dans le chapitre 1, nous présentons notre sujet 
de recherche et développons notre approche ainsi que la 
mise en œuvre de celle-ci dans le processus de collecte 
et de traitement des données. C’est également dans ce 
chapitre que nous avons circonscrit le cadre spatial et 
temporel dans lequel s’inscrit notre étude. Le chapitre 2, 
intitulé « quelques mots à propos de certains mots », est 
une discussion sommaire des concepts qui sont utilisés 
dans la suite de nos travaux. Ce chapitre est une mise 
au point terminologique qui nous permet également de 
revisiter le contenu des termes qui sont communément 
utilisés. Après avoir présenté les notions et concepts 
phares de notre travail, nous menons une discussion sur 
les déterminants de la mise en place des fortifications en 
Afrique de l’Ouest et au Sénégal. Certes, il ne sera pas 
possible d’énumérer toutes les raisons qui ont poussé les 
communautés à se fortifier, mais cette discussion essayera 
de distinguer les causes principales. Le chapitre 3 s’ouvre 
par une proposition de classification des fortifications 
selon différents critères. Les catégories définies sont 
brièvement illustrées par une brève présentation d’un ou 
deux sites sur lesquels elles ont été reconnues. Le chapitre 
se termine par une présentation, quasi exhaustive, de l’état 
de la recherche sur le sujet au Sénégal.

Les deux chapitres suivants, 4 et 5, sont des présentations 
de contextes. Tout d’abord, le chapitre 4 se focalise sur 
le cadre géographique de la vallée de la Falémé à l’ère 
atlantique, avec un accent sur les influences des facteurs 
environnementaux tant sur les activités des populations 
que sur la mise en place et l’usage des fortifications. Le 
chapitre 5 est réservé à une histoire brève des entités 
étatiques qui se sont développées dans la vallée de la 
Falémé jusqu’à la fin du 19ème siècle. Au-delà de l’histoire 

du peuplement, nous mettons en avant les modes de 
vie et surtout les relations que les formations étatiques 
entretenaient entre elles. Les personnages ayant joué un 
rôle clé, tels que Koli-Tengella, Cheick El Hadj Omar Tall 
et El Hadj Mamadou Lamine Drame sont aussi présentés ; 
leurs épopées ont ponctué de manière significative 
l’histoire du peuplement de la région.

Le chapitre 6 est consacré aux tata de la vallée de la 
Falémé ; c’est la présentation des structures défensives 
que nous avons étudiées durant nos trois campagnes de 
terrain de 2016, 2016-2017 et 2018. Il s’agit d’un exposé 
dans lequel nous présentons les sites en partant des plus 
documentés au moins documentés à cause de l’inégalité 
des données acquises tant en quantité qu’en qualité. Enfin, 
le chapitre 7 est une synthèse générale, qui s’attarde sur les 
contextes de mise en place, les techniques de construction, 
les matériaux et les modalités d’utilisation. Au-delà de 
nos résultats, nous élargirons quelque peu le sujet en 
discutant les liens entre les fortifications et l’évolution 
historique des sociétés ouest-africaines. Même si nous 
n’en n’avons pas fait une étude complète, à l’heure du 
« tout patrimoine », nous posons quand même la question 
de la patrimonialisation des tata. Cette question, à l’instar 
des perspectives que nous ébauchons dans le chapitre 
de conclusion, est à la fois une piste de réflexion et une 
direction pour les recherches futures. 
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Quelques mots à propos de certains mots

pour se protéger. Ces définitions sont limitées, car elles 
ne prennent pas en compte les sites qui sont déjà protégés 
et défendables grâce à une conformation géologique ou 
écologique particulière.

Quand on parle de conformation géologique particulière, 
la première image qui nous vient à l’esprit est celle des 
grottes et abris sous-roches. Il est vrai que les nombreuses 
découvertes archéologiques faites par les chercheurs dans 
ces types de sites peuvent laisser imaginer que les hommes 
préhistoriques les occupaient couramment. Selon nous, il 
s’agit probablement d’une mauvaise interprétation des 
données, mais c’est surtout la conséquence d’une image 
véhiculée par la vulgarisation des données scientifiques, 
car comme le dit Michèle Julien dans le Dictionnaire 
de la Préhistoire (1999 : 11) : « l’homme préhistorique 
n’était pas un troglodyte. Il a peu habité les profondeurs 
des grottes ». Cette affirmation est d’autant plus vraie 
pour l’Afrique de l’Ouest où les restes archéologiques 
troglodytiques sont infimes. La plupart des données 
disponibles pour ces sites suggèrent effectivement des 
occupations plutôt temporaires, laissant peu de traces, 
que des occupations permanentes souvent visibles par 
l’accumulation des vestiges. Les grottes et abris sous-
roches étaient utilisés comme refuge et non comme 
habitation. D’autres découvertes archéologiques, réalisées 
dans des zones d’accès difficiles comme les falaises, les 
forêts ou les montagnes, suggèrent toutefois que certaines 
communautés ont éprouvé le besoin de se dérober. Des 
exemples ethnographiques, sur lesquels nous reviendrons 
par la suite, le prouvent aussi.

Or, les abris sous-roche, les grottes, les forêts, les 
montagnes etc. ne sont pas nécessairement des 
constructions architecturales. Certes, il est possible qu’en 
occupant certains de ces sites, des aménagements aient été 
réalisés pour mieux les configurer selon les besoins de ses 
occupants, mais à l’origine, ces sites sont bien naturels. 
Ces observations sont aussi valables pour les livres et 
traités sur les fortifications. Généralement, les auteurs y 
ont évoqué ou suggéré l’existence de types de fortifications 
dont les humains n’étaient pas architectes. Pour Pierre 
Sailhan : « La première forme de la fortification sera donc 
l’utilisation des obstacles et des refuges naturels. ». Dans 
la même optique, Claude Nières, de la page 71 à 83 de son 
ouvrage, parle de « Fortifier ». Il explique :

« A partir du moment où des hommes se battaient, 
d’individu à individu, ou de groupe à groupe, se protéger 
contre les projections adverses, se placer dans une 
situation favorable, se mettre derrière n’importe quel 
couvert, derrière des obstacles naturels qui rendent 
l’approche adverse plus difficile et ses attaques moins 

Pour éviter toute confusion, il est nécessaire d’ancrer ce 
travail dans un cadre conceptuel, en précisant le sens que 
nous donnons aux expressions de base que nous utiliserons 
dans les chapitres suivants. Cette précision est utile, parce 
que parfois le même mot renvoie à des réalités différentes, 
selon les contextes dans lesquels il est employé. Nous 
définirons d’abord les termes que nous allons couramment 
utiliser, soit : la fortification et les fortifications, les 
structures défensives, l’entité ou la formation étatique et 
la communauté. Nous présenterons également des mots 
utilisés spécifiquement dans le contexte d’étude lié à la 
zone géographique dans laquelle nous travaillons : tata, 
sanié et dyasa. Après cette mise au point terminologique, 
qui ne se veut pas exhaustive, nous évoquerons quelques 
fonctions reconnues des fortifications. Enfin, nous 
analyserons les déterminants de la mise en place des 
fortifications en Afrique de l’Ouest.

2.1. Définitions de quelques notions

2.1.1.  Fortification

En parcourant les définitions proposées dans différents 
traités et manuels de fortifications parus depuis le 17ème 
siècle, en ce qui concerne le continent européen, nous 
avons constaté qu’elles différaient peu. Par exemple, dans 
le traité I de L’art Universel de la Fortification, Jean Du 
Breuil, sous le pseudonyme de Silvère de Bitainvieu, 
propose la définition suivante : « La Fortification ou l’art de 
Fortifier, est une partie de l’Architecture, aussi la nomme-
t-on Architecture militaire, parce qu’elle s’employe à 
mettre les places en tel estat, que les habitans y soient en 
assurance contre l’effort de l’ennemy » (De Bitainvieu, 
1674 : 8). Cette définition se rapproche sensiblement 
de celle de Didier Grégoire Trincano pour qui : « La 
fortification est l’art de disposer l’enceinte d’une place ou 
d’un lieu, de manière qu’avec un petit nombre, on puisse 
résister à un plus grand qui voudroit s’en emparer » 
(Trincano, 1886 : 1). Dans l’introduction de son ouvrage 
La fortification : histoire et dictionnaire, Pierre Sailhan 
explique que : « se fortifier c’est, d’abord, se mettre à 
l’abri des attaques », la fortification est donc: « l’action de 
pourvoir une place, une zone, ou tout un pays d’ouvrages 
destinés à le protéger contre une armée ennemie, en 
arrêtant sa progression sur une ligne choisie à l’avance, 
ou, tout au moins, en ralentissant cette progression. » 
(Sailhan, 1991 : 11-12). À travers ces définitions, et de 
nombreuses autres qui leur sont similaires, la fortification 
revêt surtout un caractère architectural (pris uniquement 
dans le sens de la construction). Seules sont donc prises 
en compte les actions de construction de structures 
architecturales. Or, ce n’est pas seulement derrière de 
telles structures que les communautés se sont retranchées 
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